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Non, le Célébrant peut descendre de l’autel dèe qu’il a fini 
de lire la prose, Ion même que le chant du graduel ou du trail 
ne serait paa terminé. La liturgie n’oblige pas d’attendre 
que l’on commence le chant de la proee pour aller «’asseoir. 
La règle précédente ne concerne que l’introit, et il n’y a pin 
lieu de l’appliquer à la prose.

EPITRE
Le Diacre dolt-ll répondre />»■« gratia* lorsque le Célèbrent n fini 

le lecture de l'épltre, et le Cérémonleire lorsque le Sous-Diacre s 
fini de la chanter ?

La rubrique a omis ce détail au sujet du Diacre, quoiqu’elle 
le dise clairement pour ie servant de la messe ba*e. (Rittu 
celebr. VI, 1). Mais il n’y a aucun doute que le Diacre doit 
répondre au Célébrant. C’est l’enseignement unanime dm 
liturgistr j. Au contraire, les liturgistes ne font pas répondre 
Deo grattas après le chant de l’épître par le Sous-Diacre. Il 
n’y a donc pas lieu de faire dire ce répons par le Cérémoninire.

EVANGILE
Le Souh-Dmkmt doit-il ré|tondre Las* libi, christs, après que le t é- 

lèbrant a fini de lire l'évangile, et le Cérémonleire lorsque le Dia
cre a fini <le le chanter ?

Lee liturgistes disent que le Sous-Diacre qui aeiste le Célé
brant à la lecture de l’évangile se signe et répond avant et 
après l’évangile. Quand au chant de l’évangile, les liturgistes 
ne font pas plus répondre, après qu’il est chanté, qu’ik ne le 
prescrivent après le chant de l’épitre.

BAISER DE PAIX
Le Célébrant, en donnant la paix au Diacre, doit-il toujours dire 

Car tceam, même *1 le Diacre lui eut bien inférieur ?

La rubrique ne fait pas de semblable distinction (Ritu 
celrbr., X, 8,. Dès lors, il n’y a pas à se préoccuper de cette I
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